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ASSOCIATIONS
Créations

Déclaration à la préfecture de police.
LE COLLEGEDES ASSURES.
Objet : regrouper des personnes qui souhaitent s'assurer à différents titres (assurance de prêt, assurance-
vie, assurance prévoyance, assurance de dommages, assurance de responsabilité) ; souscrire des
contrats d'assurance collectifs en faveur de personnes recherchant des produits d'assurance adaptés à
leurs besoins ; développer, rechercher et promouvoir des produits d'assurance adaptés aux besoins et aux
situations de ses membres ; représenter et défendre les intérêts collectifs de ses membres auprès des
organismes d'assurance contractants et/ou des autorités publiques ; réaliser ou faire réaliser par des
organismes externes des travaux de recherche, de statistiques ayant pour but directement ou
indirectement de favoriser les actions de prévention, les connaissances tarifaires et l'accessibilité à
l'assurance en France; mettre en place des actions de soutien et de facilité d'accès à l'assurance de ses
membres; informer ses membres de la situation et/ou de l'évolution de la ou des conventions collectives
souscrites par l'Association et des éléments susceptibles d'affecter leur situation personnelle ; s'informer
auprès des organismes d'assurance en ce qui concerne la gestion administrative, technique et financière
de la ou des convention(s) collective(s) souscrite(s) par l'association ; signer tout avenant de modification à
la ou aux convention(s) collective(s) souscrite(s) ; adhérer à tout groupement d'associations d'assurés
partageant les mêmes buts de représentations des adhérents ; prendre toute mesure destinée à faciliter
les rapports entre ses membres et les autorités publiques et/ou les organismes d'assurances ; mener toute
action publique souhaitable afin de diffuser les contrats d'assurance collectifs souscrits par elle ; d'une
manière générale, mener toutes les opérations qui lui paraîtront nécessaires à la bonne réalisation de son
objet et à la défense des intérêts de ses membres.
Siège social : 118, rue de Tocqueville, 75017 Paris.
Date de la déclaration : 16 janvier 2014.
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